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Politique et defense

Une perspective francaise...

Les militaires ne fönt plus la guerre

II
y a deja longtemps que le ministere de la Defense s'est substitue au ministere de la Guerre et que les

guerres elles-memes sont devenues, dans le langage courant, des conflits, des interventions

exterieures, des Operations d'interposition, de retablissement ou de maintien de la paix... Est-ce un

changement de sens ou nos riches societes contemporaines ne veulent-elles plus utiliser ce mot qui fait peur

parce qu'il evoque le sang et la souffrance?

II est vrai que la guerre, en
droit, se declare, et qu'en reaf-
firmant dans son article 35 que
«la declaration de guerre est
autorisee par le Parlement», la
Constitution du 4 octobre 1958
l'encadre solennellement. Faire
la guerre, c'est un etat juridique

ä un moment donne, un
attribut de la souverainete nationale,

qui temoigne d'une guerre
entre des Etats, justifiee par

la defense des interets vitaux
ou superieurs de la nation, que
celle-ci agisse seule ou dans le
cadre d'une institution internationale

garante de la securite
collective.

Cet article de la Constitution
est- il encore adapte ä la realite
du temps? Depuis la Seconde
Guerre mondiale, ni les
«Operations» en Indochine, ni les
«evenements» d'Algerie, ni le
conflit du Liban, de la Somalie
ou de la Bosnie-Herzegovine
ont fait l'objet d'une declaration

de guerre par le Parlement
frangais. Ces conflits ne furent
pas des guerres au sens du droit
international. Soit ils se situe-
rent dans le cadre du chapitre
VI de la Charte des Nations
unies qui ne prevoit pas l'usage
de la force (Liban et Bosnie),
soit dans celui du chapitre VII

qui specifie que le Conseil de
securite peut «entreprendre, au

moyen de forces aeriennes, na-
vales ou terrestres, toute action
qu'il juge necessaire au maintien
ou au retablissement de la paix
et de la securite internationales.»

Pourtant, les hecatombes

europeennes du XXC siecle n'ont
pas ralenti, de par le monde, le
recours ä la violence. L'Occident

s'est pacifie mais a exporte
ä l'exterieur nombre de

conflits. Depuis la disloeation des

blocs, ils ont continue ä eclater
faisant des centaines de
milliers de morts. Lors des actions
d'interposition, ce ne sont pas
des armees qui s'opposent ä

d'autres armees mais des hommes

en armes qui protegent des

populations ou s'y opposent.
Ils se placent entre des acteurs,
entre plusieurs feux.

L'affrontement arme, canon
contre canon, ne ressemble plus
aux images leguees par le passe.

II y a des exceptions comme
le bombardement du 30 aoüt
1995 ä Sarajevo oü 1300 obus
furent lances sur les lignes serbes

apres la mise en place de la
Force de reaction rapide integree

dans la force internationale.
Orchestre pour montrer la

determination des allies, ce
bombardement avait surtout
comme but de prendre l'ascen-
dant sur l'adversaire. L'artillerie,

bruyante, y joua son röle.
Quant au combat traditionnel,
c'est-ä-dire l'affrontement d'homme

ä homme, il reste lui aussi

rare dans sa forme extreme,
comme le fut la reprise du pont
de Verbanja ä Sarajevo en 1995.

Lambiguite est en revanche
la regle. Ambiguite entre le
civil et le militaire, le maintien
de l'ordre et le maintien de la
paix, la force d'Etat et la
violence, l'ami et l'ennemi, les
mobilises et les autres, les
combattants venant d'on ne sait oü...

L'entrainement ne peut se

confondre avec l'action militaire.

L'emploi des simulateurs
actionnes par des tireurs de

missiles antichars est un exercice.

C'est un apprentissage du
metier dans son aspect
technique ou une facon de s'habi-
tuer aux effets physiologiques
de la peur, bien qu'aucun
simulateur ne puisse remplacer la
capacite reelle des individus ä

affronter les difficultes extremes

du combat dans un
environnement psychologique
difficile.

RMS N* 3 - 2004 29



Politique et defense

En Situation de crise les
missions des armees peuvent
etre proches de celles des
organisations non gouvernementales

ou se confondre avec les

missions d'intervention
d'urgence des pompiers ou de la
police. Pourtant, la participation

ä des secours civils ne peut
pas occulter le «cceur du
metier» qui est bien de savoir eviter

l'usage d'une arme mais
aussi d'etre capable de s'en
servir ä bon escient, si necessaire.

L'action militaire
desarmee comme celle en

vigueur au debut du conflit en
Bosnie-Herzegovine ne fut, le

plus souvent, pas plus favorable

aux populations civiles
qu'aux militaires, l'experience
ayant demontre que des soldats

sans armes etaient, non seule¬

ment des victimes faciles, mais
de pietres defenseurs.

Lors de catastrophes, sinistres

ou accidents sur le territoire
national, les militaires

partieipent, soit ä des Operations de

prevention de risques, soit ä la
protection des personnes, des
biens et de l'environnement.
On les retrouve donc armes au
cöte de policiers ou de
gendarmes ayant qualification
d'officier de police judiciaire dans
des missions d'aide au service
public dans les gares et les me-
tros pour l'operation «VIGIPI-
RATE» ou, de nouveau desarmes,

la pelle ä la main, lors de
la tempete de 1999 ou des
inondations repetees dans le
sud de la France ces dernieres
annees.

Quant ä l'action humanitaire,
l'experience a prouve qu'il
etait preferable que les acteurs
locaux distinguent nettement
les civils des militaires, d'autant

qu'elle s'inscrit elle-meme
dans le jeu des conflits. Ceux-
ci peuvent apporter la securite

puisque, lorsque la menace
plane, les armes rassurent. Et
la construction ou le retour ä

l'etat de droit, comme l'instauration

de la paix, ont souvent
besoin des armes pour maitriser

la Situation.

Line Sourbier-Pinter

Les militaires. Collection
«Idees recues». Paris, Editions
Le Cavalier Bleu, 2003, pp. 53-57.

Du «RS 95» au «RS 04»: modification du «Reglement de service»

Vendredi, le Conseil federal a adopte la modification du Reglement de service de l'armee suisse,

apportee dans le cadre de la reforme Armee XXI. Ainsi, au printemps 2004, chaque militaire rece-

vra un nouveau Reglement de service, le RS 04 la «Charte du soldat». Le Reglement de service de

l'Armee 95 a du partiellement etre remis ä jour du fait de naissance de l'Armee XXI et de l'evolution

independante de la reforme que connait le domaine militaire: service de promotion de la paix,
service d'appui, conges pour l'etranger, protection juridique dans les affaires de commandement,

droit penal militaire qui entrera en vigueur le 1er mars 2004.

En outre, au vu des experiences faites avec Armee 95, l'education n'est plus consideree comme

une partie implicite de Finstruction militaire, mais ä nouveau comme une notion ä part entiere.

L'instruction et l'education militaires ont pour but de preparer les militaires ä la guerre et ä la maitrise

d'autres situations de crise; elles sont generalement dispensees de concert. L'instruction est

axee sur l'acquisition de capacites et de competences specifiques, l'education influe sur le comportement

et le maintien des valeurs.
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